
6 septembre 2023 

 
VILLE DE SAINT-LAMBERT 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LE 7 SEPTEMBRE 2023 À 20 h  
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE (QUORUM ET MOMENT DE SILENCE) 
 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

3. MOT DE LA MAIRESSE 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT EXCLUSIVEMENT SUR LES SUJETS INSCRITS À L'ORDRE 
DU JOUR 

 
5. ADMINISTRATION 

 
5.1. Autorisation de signature d'une transaction - 263, rue Elm 

 
6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
 
Donné à Saint-Lambert, le 6 septembre 2023 
 
 
La greffière de la Ville, 
 
 
 
Me Cassandra Comin Bergonzi 


